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(54) Dispositif de sonorisation et navire comportant le dispositif

(57) L’invention concerne un dispositif de sonorisa-
tion d’un navire, le dispositif comportant deux amplifica-
teurs de sonorisation d’une pluralité de haut-parleurs.

L’invention est caractérisée en ce que les deux am-

plificateurs (1, 2) sont reliés tête-bêche aux deux extré-
mités (EL1, EL2) d’une ligne (L) de sonorisation desser-
vant les haut-parleurs (HP), cette ligne (L) étant auto-
contrôlée par des modules (7 et 8) pour reconfiguration
et signalisation en cas de défaut sur la ligne (L).
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Description

[0001] L’invention concerne un système ou dispositif
de sonorisation d’un navire.
[0002] Les navires concernés peuvent être de tout
type : navires de transport de personnes, tels que par
exemple des ferries, des navires de croisière ou autres,
des navires de transport de marchandises ou des navires
de commerce.
[0003] Un dispositif de sonorisation est appelé en an-
glais "public address" (PA). Il comporte des amplifica-
teurs audio alimentant des réseaux de haut-parleurs en
signaux audio pour diffuser à bord du navire par exemple
des alarmes (feu, générale), des annonces vocales, de
la musique.
[0004] Il peut exister à bord d’un navire plusieurs types
de dispositifs de sonorisation pour différents types de
localisation géographique dans le navire : pour les cour-
sives, pour les cabines, pour les locaux publics et pour
les locaux techniques par exemple. Dans ce cas, il existe
un dispositif de sonorisation comportant ses propres am-
plificateurs et haut-parleurs pour chacun de ces types de
localisation.
[0005] En outre, les différentes zones d’un navire de
grande taille sont repérées par ce que l’on appelle des
ponts-tranches, qui représentent chacun l’espace com-
pris entre deux ponts du navire et deux tranches incendie
du navire, un pont signifiant un niveau en hauteur, et une
tranche une paroi coupe-feu dans le sens vertical.
[0006] Les dispositifs de sonorisation à bord des na-
vires sont des systèmes de sécurité devant respecter
une réglementation, IMO - MSC - Circular 808, selon
laquelle le système de sonorisation doit être constitué
d’au moins deux boucles de câbles retardant au feu, ces
boucles devant être suffisamment séparées sur leur lon-
gueur et devant être alimentées par deux amplificateurs
indépendants et séparés.
[0007] Actuellement, l’architecture des systèmes de
sonorisation est la suivante.
[0008] Dans un pont-tranche, une première moitié des
haut-parleurs est sonorisée par un premier amplificateur
via un réseau A et la deuxième moitié des haut-parleurs
est sonorisée par un deuxième amplificateur séparé via
un réseau B. Tous les câbles utilisés pour relier les haut-
parleurs à leur amplificateur associé sont au moins re-
tardants au feu. Par exemple, dans une coursive, les
haut-parleurs sont répartis sur la longueur de la coursive
en étant reliés en alternance au premier amplificateur et
au deuxième amplificateur. Cette alternance se retrouve
également dans les haut-parleurs de cabine ou tout autre
local public ou technique.
[0009] Par ailleurs un amplificateur peut alimenter plu-
sieurs ponts-tranches.
[0010] Ainsi chaque amplificateur, sur un même pont-
tranche, dessert les mêmes locaux afin qu’en cas de pro-
blème sur un réseau, le second continue d’alimenter l’en-
semble des locaux et qu’ainsi le système de sécurité con-
tinue à être actif.

[0011] Cette architecture présente de nombreux in-
convénients.
[0012] Dans chaque pont-tranche, deux longueurs de
câble sont nécessaires pour relier les haut-parleurs aux
deux amplificateurs. Dans certains cas particuliers tels
que les coursives, les câbles des réseaux redondants A
et B cheminent ensemble dans les mêmes chemins de
câbles.
[0013] Le travail de connexion des haut-parleurs au
bon réseau de câbles est compliqué et source de nom-
breuses erreurs.
[0014] En cas d’incendie, il existe un risque élevé de
court-circuit sur les deux réseaux A et B desservant la
zone et donc de perte complète de la diffusion des alar-
mes sur la zone couverte par les deux réseaux, c’est-à-
dire sur plusieurs ponts et tranches du navire.
[0015] L’utilisation de câbles résistants au feu en lieu
et place de câbles retardants à la flamme, imposée ac-
tuellement par les sociétés de contrôle telles que le BV
(Bureau Véritas), n’élimine pas complètement le risque,
car, en cas d’incendie, la tenue des haut-parleurs situés
dans la zone présente une tenue au feu comparable à
celle des câbles retardant à la flamme, et donc le risque
de court-circuit sur les deux réseaux est toujours existant.
[0016] Par ailleurs, les câbles résistant au feu présen-
tent un coût élevé par rapport aux câbles retardant au
feu et sont plus difficiles à monter que ceux-ci.
[0017] De plus, le réseau PA à bord d’un navire est le
plus gros consommateur de câbles (environ 150 km pour
un navire à passagers de 1000 cabines), et il s’agit d’une
architecture complexe du fait des deux réseaux redon-
dants A et B ce qui induit des coûts de matière, d’études,
de montage et d’essais importants.
[0018] La réglementation BV indique que l’on peut se
dispenser de câbles résistant au feu si le système de
sécurité est auto - contrôlé, mis en sécurité en cas de
défaut ou dupliqué avec des passages de câbles séparés
autant que possible (règle BV Part C, Chap. 2, Sec 3,
pg. 9.6.1).
[0019] Le document EP-A-967 833 décrit un système
de "public address" dans un immeuble, prévoyant un am-
plificateur pour fournir le signal audio par les deux extré-
mités de deux câbles aux différentes sections dans les-
quelles se trouvent les haut-parleurs. Des circuits isola-
teurs sont prévus pour détecter les défauts de court-cir-
cuit et de circuit ouvert et assurer un isolement si un
défaut est détecté.
[0020] Toutefois, bien que n’utilisant que deux câbles
pour acheminer le signal audio aux haut-parleurs, ce sys-
tème ne respecte pas la réglementation mentionnée ci-
dessus pour les navires en ce qui concerne les deux
amplificateurs indépendants et séparés. Ainsi, ce systè-
me présente un risque trop élevé en cas de défaut sur
l’amplificateur, puisque dans ce cas la totalité du réseau
risque d’être perdue et les isolateurs prévus entre les
sections ne seraient plus alimentés et n’enverraient plus
d’information de défaut.
[0021] L’invention vise à pallier les inconvénients de
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l’état de la technique et à fournir un dispositif de sonori-
sation à bord d’un navire, qui respecte la réglementation
de sécurité spécifique aux navires, qui permette de di-
minuer la longueur de câble utilisée, qui évite de devoir
recourir systématiquement à des câbles résistants au
feu et qui soit facile et économique à mettre en place à
bord d’un navire de grande taille.
[0022] A cet effet, un premier objet de l’invention est
un dispositif de sonorisation d’un navire, le dispositif com-
portant deux amplificateurs de sonorisation d’une plura-
lité de haut-parleurs,
caractérisé en ce que
les deux amplificateurs sont reliés tête-bêche aux deux
extrémités d’une ligne de sonorisation desservant les
haut-parleurs.
[0023] Suivant d’autres caractéristiques de l’invention,

- le dispositif de sonorisation comporte en outre au
moins un module de contrôle de ligne tête-bêche,
normalement ouvert, qui est interposé sur la ligne
de sonorisation.
la ligne de sonorisation comporte, entre au moins
l’une de ses deux extrémités et le module de contrôle
de ligne, au moins un module de gestion de court-
circuit et de coupure, normalement fermé.

- les amplificateurs de sonorisation comprennent un
moyen d’émission d’un signal pilote de la ligne de
sonorisation,
le module de contrôle de ligne et le module de ges-
tion de court-circuit et de coupure comportent des
moyens de détection de signal pilote de ligne, des
moyens d’interruption de ligne et des moyens de
commande des moyens d’interruption de ligne en
fonction de l’état de détection des moyens de détec-
tion de signal pilote de ligne.

- en cas de détection de défaut de signal pilote, le
moyen de commande du moyen d’interruption du
module de contrôle de ligne est apte à fermer le
moyen d’interruption de celui-ci et le moyen de com-
mande du moyen d’interruption du module de ges-
tion de court-circuit et de coupure est apte à ouvrir
le moyen d’interruption de celui-ci.

- le module de contrôle de ligne comporte un port de
sortie pour l’envoi d’un message d’erreur vers l’ex-
térieur en cas de détection d’un défaut.

- le module de gestion de court-circuit et de coupure
comporte un port de sortie pour l’envoi d’un message
d’erreur vers l’extérieur en cas de détection d’un dé-
faut.

- le dispositif comporte une commande manuelle de
réinitialisation, apte à provoquer l’ouverture du pre-
mier moyen d’interruption du module de contrôle de
ligne et la fermeture du premier moyen d’interruption
du ou des modules de gestion de court-circuit et de
coupure.

- le ou les modules sont alimentés en énergie par une
ligne d’alimentation distincte de la ligne de sonori-
sation.

- ou, le ou les modules sont alimentés en énergie par
la ligne de sonorisation.

- la ligne d’alimentation comporte une première extré-
mité reliée à une première unité d’alimentation en
énergie et une deuxième extrémité reliée à une
deuxième unité d’alimentation en énergie, tête-bê-
che par rapport à la première unité d’alimentation en
énergie,
chaque module comporte des moyens de détection
d’alimentation, des moyens d’interruption de la ligne
d’alimentation et des moyens de commande des
moyens d’interruption de la ligne d’alimentation en
fonction de l’état de détection des moyens de détec-
tion d’alimentation.

- la commande manuelle de réinitialisation est une
commande manuelle de coupure de l’alimentation
de la ligne d’alimentation, apte à provoquer l’ouver-
ture du moyen d’interruption de ligne de sonorisation
du module de contrôle de ligne et la fermeture du
moyen d’interruption de ligne de sonorisation du ou
des modules de gestion de court-circuit et de cou-
pure.

- la commande manuelle de réinitialisation est indivi-
duelle à chaque module de ligne et à chaque module
de gestion de court-circuit et de coupure.

- chaque module comporte un moyen d’alimentation
en énergie de secours, apte à être chargé en énergie
par la ligne d’alimentation et apte à être déchargée
sur un port d’alimentation générale du module en
cas de défaillance de la ligne d’alimentation.

- au moins une branche pour desservir des haut-
parleurs est reliée à la ligne de sonorisation, et la
branche est terminée par un contrôleur de branche,
comportant au moins un moyen de signalisation de
défaut sur la branche vers l’extérieur.

- le navire comportant une pluralité de pont -tranches,
un module de gestion de court-circuit et de coupure
est prévu pour les haut-parleurs de chaque pont-
tranche du navire.

- deux modules de gestion de court-circuit et de cou-
pure sont regroupés dans un boîtier.

- les amplificateurs de sonorisation comprennent un
moyen d’émission d’un signal pilote depuis les deux
extrémités de la ligne de sonorisation, le module de
contrôle de ligne comporte un premier détecteur de
signal pilote de ligne et un deuxième détecteur de
signal pilote de ligne, qui sont connectés à la ligne
respectivement de part et d’autre du premier moyen
d’interruption, et un premier moyen de commande
du premier moyen d’interruption pour :

maintenir en position ouverte le moyen d’inter-
ruption lorsque chacun des premier et deuxième
détecteurs indique la présence du signal pilote
de ligne,
fermer le moyen d’interruption, lorsque l’un ou
l’autre des premier et deuxième détecteurs in-
dique l’absence du signal pilote de ligne ;
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- la ligne de sonorisation comporte, entre au
moins l’une de ses deux extrémités et le mo-
dule de contrôle de ligne, au moins un mo-
dule de gestion de court-circuit et de cou-
pure, comportant au moins un premier
moyen d’interruption, qui est fermé en l’ab-
sence de détection de défaut et qui est apte
à être ouvert en cas de détection de défaut ;

- les amplificateurs de sonorisation compren-
nent un moyen d’émission d’un signal pilote
depuis les deux extrémités de la ligne de
sonorisation,
le module de gestion de court-circuit et de
coupure comporte un premier détecteur de
signal pilote de ligne et un deuxième détec-
teur de signal pilote de ligne, qui sont con-
nectés à la ligne respectivement de part et
d’autre du premier moyen d’interruption, et
un premier moyen de commande du pre-
mier moyen d’interruption pour :

maintenir en position fermée le moyen d’in-
terruption lorsque chacun des premier et
deuxième détecteurs indique la présence
du signal pilote de ligne,
ouvrir le moyen d’interruption, lorsque l’un
et l’autre des premier et deuxième détec-
teurs indiquent l’absence du signal pilote de
ligne ;

- le moyen de commande du moyen d’in-
terruption du module de gestion de
court-circuit et de coupure est apte à
fermer le moyen d’interruption lorsque
dans le cas où l’un des premier et
deuxième détecteurs de signal pilote
indique l’absence du signal pilote et où
l’autre des premier et deuxième détec-
teurs de signal pilote indique la présen-
ce du signal pilote ;

- le moyen de commande du moyen d’in-
terruption du module de gestion de
court-circuit et de coupure est apte à
rouvrir et maintenir ouvert le moyen
d’interruption dans le cas où, le moyen
d’interruption venant de se fermer, cha-
cun des premier et deuxième détec-
teurs de signal pilote indique l’absence
du signal pilote.

- la ligne d’alimentation comporte une
première extrémité reliée à une premiè-
re unité d’alimentation en énergie et
une deuxième extrémité reliée à une
deuxième unité d’alimentation en éner-
gie, tête-bêche par rapport à la premiè-
re unité d’alimentation en énergie, cha-
que module comporte un deuxième
moyen d’interruption de la ligne d’ali-

mentation, un premier détecteur d’ali-
mentation, un deuxième détecteur
d’alimentation, qui sont connectés à la
ligne d’alimentation de part et d’autre
du deuxième moyen d’interruption de
celle-ci, et un deuxième moyen de com-
mande du deuxième moyen d’interrup-
tion, le deuxième moyen de commande
du deuxième moyen d’interruption
ayant une fonction de commande iden-
tique au premier moyen de commande
du premier moyen d’interruption en
fonction de l’état de détection d’alimen-
tation des premier et deuxième détec-
teur d’alimentation.

[0024] Un deuxième objet de l’invention est un module
de contrôle de ligne de sonorisation, le module étant des-
tiné à être monté dans une ligne de sonorisation desser-
vant des haut-parleurs, la ligne de sonorisation devant
être reliée à ses deux extrémités à deux amplificateurs
de sonorisation tête-bêche,
le module comportant au moins un moyen d’interruption
de la ligne,
caractérisé en ce que le module de contrôle de ligne com-
porte au moins un moyen de détection de défauts sur la
ligne, relié à un moyen de commande pour provoquer
l’ouverture du moyen d’interruption en l’absence de dé-
tection de défaut et la fermeture du moyen d’interruption
en présence de détection de défaut.
[0025] Ce module de contrôle de ligne comporte par
exemple au moins un port de sortie pour permettre la
remontée d’informations du module vers l’extérieur, pou-
vant être l’envoi d’un message d’erreur vers l’extérieur
en cas de détection d’un défaut. Le ou les ports de sortie
du module de contrôle de ligne et/ou des modules de
gestion de court-circuit et de coupure sont par exemple
reliés à un ou plusieurs systèmes de contrôle répartis
dans le navire (par exemple, Safety Management Sys-
tem).
[0026] Un troisième objet de l’invention est un navire
comportant une pluralité de ponts-tranches munies de
haut-parleurs et au moins un dispositif de sonorisation
tel que décrit ci-dessus, desservant au moins une partie
des haut-parleurs d’au moins un ensemble de ponts-tran-
ches.
[0027] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique verticale de l’in-
térieur d’un navire, montrant un exemple d’architec-
ture du dispositif de sonorisation selon l’invention,

- la figure 2 est un synoptique modulaire d’un module
de contrôle de ligne et d’un module de gestion de
court-circuit et de coupure,

- la figure 3 est un schéma d’un exemple de dispositif
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de sonorisation selon l’invention, dans un état initial
normal d’absence de défaut,

- les figures 4A à 41 représentent le fonctionnement
du dispositif de sonorisation selon la figure 3 en cas
de court-circuit,

- les figures 5A à 5E représentent le fonctionnement
du dispositif de sonorisation selon la figure 3 en cas
de circuit ouvert,

- les figures 6A à 6G représentent le fonctionnement
du dispositif de sonorisation selon la figure 3 en cas
de panne d’un amplificateur,

- la figure 7 représente le fonctionnement du dispositif
de sonorisation selon la figure 3 en cas de panne en
court-circuit d’un module de gestion de court-circuit
et de coupure,

- la figure 8 représente le fonctionnement du dispositif
de sonorisation selon la figure 3 en cas de panne en
circuit ouvert d’un module de gestion de court-circuit
et de coupure,

- la figure 9 représente la partie alimentation en éner-
gie du dispositif de sonorisation selon la figure 3,
suivant un mode de réalisation,

- la figure 10 représente un perfectionnement du dis-
positif de sonorisation selon la figure 1, dans une
vue schématique verticale de l’intérieur de navire,

- la figure 11 représente un autre mode de réalisation
du dispositif de sonorisation de navire selon l’inven-
tion, dans une vue schématique verticale de l’inté-
rieur de navire.

[0028] A la figure 1, sur un navire, quatre tranches ad-
jacentes 3, 4, 5, 6, sont délimitées par des lignes verti-
cales de tirets, tandis que quatre ponts superposés N-1,
N, N+1, N+2 sont délimités par des lignes horizontales
de tirets.
[0029] Chaque pont-tranche comporte une pluralité de
haut-parleurs HP, qui sont par exemple reliés en parallèle
à une même branche BR représentée en trait mixte. Bien
entendu, un pont-tranche peut comporter plusieurs bran-
ches BR à chacune desquelles sont reliés un ou plusieurs
haut-parleurs HP. Un pont-tranche peut également ne
comporter qu’un seul haut-parleur HP. On suppose à la
figure 1 que plusieurs tranches et/ou ponts adjacents
comportent chacun une branche BR de plusieurs haut-
parleurs HP, à savoir les ponts-tranches des tranches 4
et 5 et des ponts N-1, N, N+1 et N+2 ainsi que représenté.
Bien entendu, un plus ou moins grand nombre de tels
ponts-tranches pourrait être prévu.
[0030] Suivant l’invention, les branches BR de haut-
parleurs HP sont reliées par des noeuds NO à une même
ligne L de sonorisation, passant successivement dans
les différents ponts-tranches adjacents dans lesquels
sont situés ces haut-parleurs HP.
[0031] Une première extrémité EL1 de la ligne L est
reliée à la sortie 11 d’un premier amplificateur 1, tandis
que la deuxième extrémité EL2 de la ligne L, éloignée
de la première extrémité EL1, est reliée à la sortie 12
d’un deuxième amplificateur 2. Les premier et deuxième

amplificateurs 1, 2 sont situés dans deux ponts-tranches
éloignés l’un de l’autre, c’est-à-dire non adjacents.
[0032] Un moyen d’interruption et de fermeture 71, fai-
sant partie d’un module 7 de contrôle de ligne, est prévu
sur le chemin de la ligne L, entre ses deux extrémités
EL1 et EL2. Ce module 7 de contrôle de ligne est éga-
lement appelé contrôleur de ligne tête-bêche.
[0033] Les amplificateurs 1 et 2 fournissent par leur
sortie 11, 12 sur les deux extrémités EL 1 et EL 2 de la
ligne L le signal audio devant être acheminé aux haut-
parleurs HP, ainsi qu’un signal pilote, qui est un signal
ayant un spectre situé au-dessus du spectre audio, ce
signal pilote ayant par exemple une fréquence de 20 kHz.
A cet effet, la sortie 11, 12 des amplificateurs 1, 2 com-
porte un contrôleur ajoutant le signal pilote au signal
audio. Ce signal pilote permet aux modules 7, 8 décrits
ci-dessous d’identifier si ils reçoivent ou non le signal
audio. La ligne L est autocontrôlée par les modules 7 et
8 pour reconfiguration et signalisation en cas de défaut
sur la ligne L.
[0034] A la figure 2, la ligne L de sonorisation est re-
présentée par deux conducteurs distincts L1, L2, et le
moyen 71 d’interruption est formé par un relais compor-
tant deux interrupteurs 72 et 73, qui sont prévus sur les
deux conducteurs L 1 et L2 respectivement et qui sont
commandés dans la même position ouverte ou fermée
par une entrée 74 de commande.
[0035] L’interrupteur 72 du conducteur L1 et l’interrup-
teur 73 du conducteur L2 partagent la ligne L en deux
parties droite LD et gauche LG dans le module 7, le côté
gauche étant pris en référence à l’amplificateur 1, et le
côté droit étant pris en référence à l’amplificateur 2. Le
module 7 comporte un premier détecteur 75 du signal
pilote, qui est connecté à la ligne L du côté gauche des
interrupteurs 72, 73, et un deuxième détecteur 76 du si-
gnal pilote, qui est connecté à la ligne L du côté droit des
interrupteurs 72, 73. Les détecteurs 75 et 76 sont reliés
à une unité centrale CPU apte à commander la position
des interrupteurs 72 et 73.
[0036] Le module 7 comporte en outre une ligne V d’ali-
mentation du module 7 en énergie électrique, comportant
deux conducteurs V1 et V2 d’alimentation, ainsi qu’un
circuit 77 d’alimentation de secours, pour emmagasiner
de l’énergie électrique dans le cas où l’alimentation de
la ligne V est défaillante. Le circuit 77 comporte par exem-
ple une première diode 771 connectée au côté gauche
du conducteur V2 d’alimentation de la ligne V, une
deuxième diode 772 connectée au côté droit de ce même
conducteur V2 d’alimentation par la même borne anode
ou cathode que la première diode 771, tandis que l’autre
borne, cathode ou anode des diodes 771 et 772 est con-
nectée à un réseau PSU d’alimentation générale en éner-
gie du module 7 et à la première borne d’un circuit RC
série, dont la deuxième borne est reliée au conducteur
V1 d’alimentation.
[0037] Le module 7 de contrôle de ligne comporte en
outre un troisième détecteur 85 de présence d’alimenta-
tion connecté sur le côté gauche des deux conducteurs
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V1 et V2, et un quatrième détecteur 86 de présence d’ali-
mentation, connecté sur le côté droit des conducteurs
V1 et V2. Sur le conducteur V2, entre les diodes 771 et
772 et entre les côtés gauche et droit, est interposé un
interrupteur 78, dont la position est commandée par une
entrée 79 de l’unité CPU.
[0038] Le fonctionnement du module 7 de contrôle de
la ligne L est le suivant.
[0039] Lorsqu’à la fois le détecteur 75 et le détecteur
76 détectent sur le côté droit et gauche la présence du
signal pilote sur la ligne L, ce qui se traduit par le fait
qu’ils fournissent chacun un signal logique 1 à l’unité cen-
trale CPU, cette dernière commande l’entrée 74 pour
maintenir les interrupteurs 72 et 73 en position d’ouver-
ture pour couper l’un de l’autre les deux côtés droit et
gauche de la ligne L.
[0040] Dans cette position, ainsi que cela est repré-
senté à la figure 3, le côté droit LD de la ligne L alimente
tous les haut-parleurs HP et branche BR qu’il rencontre,
à savoir à la figure 1 les haut-parleurs HP situés dans la
tranche 4, le module 7 de contrôle de ligne se trouvant
sur le tronçon de la ligne L, reliant la tranche 4 à la tranche
5 dans le pont N-1, tandis que le premier amplificateur 1
alimente le côté gauche LG de la ligne L et tous les haut-
parleurs HP et branche BR rencontrés sur ce côté gau-
che, en s’arrêtant au module 7.
[0041] En cas de détection d’un défaut de signal pilote
par le détecteur 75 ou le détecteur 76, celui-ci fournit un
signal logique 0 à l’unité centrale CPU, qui commande
alors la fermeture des deux interrupteurs 72 et 73 pour
relier entre eux les deux côtés droit LD et gauche LG de
la ligne L, ainsi que cela sera décrit plus en détail ci-
dessous.
[0042] Dans le mode de réalisation représenté, il est
également interposé sur la ligne L un ou plusieurs mo-
dules 8 de gestion de court-circuit et de coupure, afin de
pouvoir isoler un défaut apparaissant sur la ligne L. Les
modules 8 de gestion de court-circuit et de coupure sont
par exemple identiques entre eux et le dispositif a une
architecture distribuée.
[0043] Un module 8 de gestion de court-circuit et de
coupure est par exemple associé à chaque branche BR
de haut-parleurs HP et/ou à chaque pont-tranche. Pour
chaque branche BR, le noeud NO est situé sur un tronçon
de la ligne L, qui est situé entre deux modules 8 de gestion
successifs. Les modules 8 de gestion de court-circuit et
de coupure sont également appelés modules intermé-
diaires 8 et le module 7 de contrôle de ligne est par exem-
ple appelé module 7 central, bien qu’il n’y ait pas obliga-
toirement le même nombre de modules 8 de gestion de
court-circuit et de coupure sur les côtés droit et gauche
du module 7 de contrôle de ligne.
[0044] Ainsi que cela est représenté aux figures, il y a
par exemple plusieurs modules 8 de gestion le long du
côté gauche LG de la ligne L entre la première extrémité
EL1 et le module 7, et plusieurs modules 8 de gestion
sur le côté droit de la ligne L, entre la deuxième extrémité
EL2 et le module 7.

[0045] Les modules 8 de gestion de court-circuit et de
coupure ont une structure analogue à celle du module 7
de contrôle de ligne, mais avec une commande différente
des interrupteurs 72, 73 et 78.
[0046] Dans les modules 8 de gestion de court-circuit
et de coupure, lorsque le détecteur 75 du côté gauche
et le détecteur 76 du côté droit détectent chacun la pré-
sence du signal pilote sur leur côté respectif droit et gau-
che, ce qui se traduit par l’envoi par chacun de ceux-ci
d’un signal logique 1 à l’unité centrale CPU, l’unité cen-
trale CPU maintient fermés les interrupteurs 72 et 73,
afin de relier entre eux les deux côtés droit et gauche de
la ligne L au niveau de ce module 8.
[0047] En revanche, lorsqu’à la fois le détecteur 75 et
le détecteur 76 d’un module 8 de gestion de court-circuit
et de coupure ne détectent pas le signal pilote sur leurs
côtés gauche et droit par rapport aux interrupteurs 72 et
73, ils envoient chacun un signal logique 0 à l’unité CPU,
laquelle commande alors l’ouverture des interrupteurs
72 et 73, afin de déconnecter l’un de l’autre les côtés
droit et gauche de la ligne L au niveau de ce module 8.
[0048] En outre, chaque module 8 de gestion de court-
circuit et de coupure peut disposer de moyens d’autotest
permettant de garantir la vie et le bon fonctionnement du
module et de signaler un défaut en cas de panne partielle
ou totale. Cet autotest est par exemple autonome, dans
le sens où chaque module est capable de tester la totalité
de ses états de dysfonctionnement, ou bien, est basé
sur une architecture distribuée, dans le sens où les mo-
dules se testent les uns les autres.
[0049] Dans le mode de réalisation de la figure 11, un
boîtier BJ de jonction est prévu dans un pont-tranche sur
deux et regroupe deux modules 8 de gestion de court-
circuit et de coupure, gérant respectivement les haut-
parleurs HP du pont-tranche (N) - 5 dans lequel se trouve
ce boîtier BJ et les haut-parleurs HP d’un pont-tranche
(N-1) - 5 adjacent exempt de boîtier BJ. Pour le pont-
tranche (N) - 5, le ou les noeud(s) NO1 de liaison aux
haut-parleurs HP et branche(s) BR se trouve(nt) entre
les deux modules 8 du boîtier BJ, tandis que pour le pont-
tranche (N-1) - 5, le ou les noeud(s) NO2 de liaison aux
haut-parleurs HP et branche(s) BR ne se trouve(nt) pas
entre les deux modules 8 du boîtier BJ. Le module 7 est
prévu dans un boîtier BJ7 distinct des autres boîtiers BJ.
[0050] Chaque module 8 de gestion de court-circuit et
de coupure peut être intégré à un haut-parleur HP asso-
cié.
[0051] Aux figures 3 à 8, 00, 01, 10 et 11 indiquent
l’état de détection communiqué par respectivement le
détecteur gauche 75 et le détecteur droit 76 dans les
modules 8 et le module 7. Sur ces figures, les branches
BR et les haut-parleurs HP ont été volontairement omis,
bien que présents.
[0052] Il y a sur la partie gauche LG de la ligne L, de
l’amplificateur 1 au module 7 de contrôle de ligne, suc-
cessivement des modules A1, A2, A3, A4, A5, A6 et A7
de gestion de court-circuit et de coupure. Il y a sur la
partie droite LD de la ligne L, de l’amplificateur 2 au mo-
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dule 7 de contrôle de ligne, successivement des modules
B1, B2, B3, B4, B5, B6 et B7 de gestion de court-circuit
et de coupure.
[0053] Dans l’état normal et initial de la figure 3, le si-
gnal pilote est détecté par le module 7 de contrôle de
ligne et par tous les modules 8 de gestion de court-circuit
et de coupure sur chacun de leurs deux côtés droit LD
et gauche LG de la ligne L. Par conséquent, le module
7 et les modules 8 sont chacun à l’état de détection 11,
et donc les interrupteurs 72, 73 du module 7 de contrôle
sont ouverts et les interrupteurs 72, 73 des modules 8
de gestion sont fermés. Le signal audio et le signal pilote
sont fournis par l’amplificateur 1 et sont transmis par les
modules de gestion A1 à A7 fermés de la ligne L aux
différentes branches BR et haut-parleurs HP rencontrés
jusqu’au côté gauche du module 7 de contrôle. Le signal
audio et le signal pilote sont également fournis par l’autre
amplificateur 2 et sont transmis par les modules de ges-
tion B1 à B7 fermés sur la partie droite LD de la ligne L
aux différentes branches BR et haut-parleurs HP rencon-
trés jusqu’au côté droit du module 7 de contrôle.
[0054] Les figures 4A à 41 représentent le fonctionne-
ment du module 7 et des modules 8 dans le cas où un
court-circuit CC apparaît sur la ligne L, sur le tronçon
allant du module de gestion A5 au module de gestion A6.
[0055] L’invention concerne également un procédé de
commande du dispositif suivant l’invention.
[0056] A la figure 4A, à l’instant T = T0, le court-circuit
CC apparaît et est transmis par les interrupteurs fermés
72 et 73 des modules A1 à A7 à toute la partie gauche
LG de la ligne L, ce qui fait que le signal pilote est éga-
lement court-circuité sur celle-ci, jusqu’à la partie gauche
du module 7 de contrôle. Par conséquent, tous les mo-
dules de gestion A1 à A7 ont leurs détecteurs 75 et 76
passant à l’état 00 et le détecteur 76 de gauche du mo-
dule 7 de contrôle passe également à 0.
[0057] A la figure 4B. à l’instant T0 + T1, le module 7
de contrôle, constatant un état 1 de présence du signal
pilote sur son détecteur de droite 76 et un état 0 d’ab-
sence de signal pilote sur son détecteur de gauche 75,
détecte un erreur sur la ligne L et envoie une information
d’erreur ERR par son port 90 de sortie vers l’extérieur,
afin de signaler ce défaut. Ce message d’erreur ERR est
également envoyé en permanence aux figures 4C à 4I.
[0058] Par exemple, à cet effet, le module 7 comporte
un commutateur 91 ayant un accès central 94 apte à
commuter entre un premier accès 92 relié à un conduc-
teur 62 de signalisation de défaut et un deuxième accès
93 relié à un conducteur 63 de signalisation d’état normal
d’absence de défaut. L’accès central 94 est relié à un
autre conducteur 64. Les conducteurs 62, 63, 64 sont
reliés à une unité de commande extérieure, par exemple
située dans une salle de contrôle distante. L’absence de
signal ERR d’erreur sur le port 90 de sortie maintient le
commutateur 91 dans la position reliant l’accès central
94 à l’accès 93 pour relier le conducteur 64 au conducteur
63, et signaler ainsi un état normal à cette unité extérieu-
re. La présence de signal ERR d’erreur sur le port 90 de

sortie fait passer le commutateur 91 dans la position re-
présentée à la figure 2, reliant l’accès central 94 à l’accès
92 pour relier le conducteur 64 au conducteur 62, et si-
gnaler ainsi un défaut à cette unité extérieure.
[0059] A la figure 4C, à l’instant T0 + T1 + δ t, les mo-
dules A1 à A7 ayant leurs détecteurs 75 et 76 à l’état 00
de détection d’absence du signal pilote, s’ouvrent. Le
module central 7 ferme ses interrupteurs 72 et 73, suite
à l’envoi du signal ERR d’erreur. Le module 7 reçoit alors
sur ses deux côtés droit et gauche le signal audio et le
signal pilote issu de l’amplificateur 2, ce qui fait que ses
détecteurs 75 et 76 passent à 1. Le module 7 transmet
alors le signal pilote au module A7. Le détecteur droit 76
du module A7 de gestion, relié par la ligne L au côté droit
du module central 7, passe à 1, du fait que le signal pilote
lui est alors transmis depuis l’amplificateur 2 via le mo-
dule central 7.
[0060] Plus aucune des branches BR et haut-parleurs
HP de la partie gauche LG de la ligne L n’est alors ali-
mentée en signal audio, ni signal pilote, jusqu’au module
A7, du fait de l’ouverture des modules A1 à A7. Le signal
audio et le signal pilote sont envoyés depuis l’amplifica-
teur 1 au côté gauche du module A1 de gestion, ce qui
fait passer son détecteur 75 de gauche à 1.
[0061] A la figure 4D, à l’instant T0 + T1 + 2 δ t, les
modules de gestion A1 et A7, constatant que l’un de leurs
détecteurs 75 et 76, à savoir le détecteur de gauche 75
de A1 et le détecteur droit de A7, est à l’état 1 de présence
du signal pilote et que l’autre détecteur, à savoir le dé-
tecteur de droite 76 de A1 et le détecteur gauche de A7
est à l’état 0 d’absence du signal pilote, ferment leurs
interrupteurs 72 et 73, ce qui alimente en signal audio et
en signal pilote le tronçon de ligne suivant A1-A2 depuis
l’amplificateur 1 et As7-A6 depuis l’amplificateur 2. Par
conséquent, les modules A2 et A6 passent chacun à l’état
1 0.
[0062] A la figure 4E, à l’instant T0 + T1 + 3 δ t, le
processus décrit précédemment pour les modules A1 et
A7 se propage aux modules suivants A2 et A6 sur la
partie LG. Par conséquent, le module A2 se ferme et
passe à l’état 11, le module A3 ouvert passe à l’état 10.
Le module A6 ferme ses interrupteurs 72 et 73, ce qui le
connecte au court-circuit CC par son côté gauche. Le
court-circuit CC se propage alors successivement aux
modules A6, A7, 7, B7, B6, B5, B4, B3, B2, B1 fermés,
qui passent alors tous à l’état 00 d’absence de détection
du signal pilote des deux côtés.
[0063] A la figure 4F, à l’instant T0 + T1 + 4δt, le module
A6 de gestion, constatant que lors de la phase précé-
dente, la fermeture de ses interrupteurs 72 et 73 n’a pas
permis de restituer le signal pilote sur les deux côtés droit
et gauche, puisqu’il est passé de l’état 10 à l’état 00, se
rouvre, ce qui le refait passer à l’état 10 et fait passer les
autres modules A7, 7, B7, B6, B5, B4, B3, B2, B1 fermés
sur son côté droit à l’état 11 d’alimentation par l’amplifi-
cateur 2. Comme précédemment, le module A3 étant à
l’état 10 se ferme pour passer à l’état 11, ce qui fait passer
le module A4 ouvert à l’état 10. Le module A6, s’étant
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rouvert et étant repassé à l’état 10, envoie un message
d’erreur ERR vers l’extérieur par son port de sortie 90, à
la figure 4F et aux figures suivantes 4G, 4H et 4I.
[0064] A la figure 4G, à l’instant T = T0 + T1 + 5δt, le
module A6, étant passé de l’état 10 ouvert à l’état fermé
00, puis à l’état ouvert 10 est maintenu ouvert à l’état 10.
Le module A4 se ferme et passe à l’état 11, ce qui fait
passer le module A5 ouvert à l’état 10.
[0065] A la figure 4H, à l’instant T = T0 + T1 +6δt, le
module A5, du fait qu’il se trouve à l’état 10, se ferme.
Du fait de cette fermeture, il se connecte au court-circuit
CC qui se propage alors aux modules A4, A3, A2 et A1
fermés jusqu’à l’amplificateur 1, ce qui les fait passer à
l’état 00 de détection d’absence du signal pilote.
[0066] De même qu’à la figure 4F pour le module A6,
le module A5 constatant que la fermeture de ses inter-
rupteurs 72 et 73 n’a pas permis de restituer le signal
pilote, étant donné que ses détecteurs 75 et 76 sont à
00, se rouvre à la figure 41, à l’instant T = T0 + T1 + 7δt,
ce qui restitue le signal audio et le signal pilote depuis
l’amplificateur 1 pour le tronçon de ligne L passant par
les modules A1, A2, A3, A4 jusqu’au côté gauche du
module A5, qui passe alors à l’état 10. De même que
pour A6, le module A5 est alors maintenu ouvert à l’état
10, ce qui isole le court-circuit CC sur le tronçon de ligne
A5-A6. Le court-circuit CC est donc isolé par un module
8 de gestion de chaque côté. Mis à part les haut-parleurs
HP connectés au tronçon de ligne A5-A6, tous les autres
tronçons de lignes et haut-parleurs HP sont alimentés
en signal audio et en signal pilote, à savoir dans l’exemple
représenté, les haut-parleurs desservis par le tronçon de
ligne A1-A5 depuis l’amplificateur 1 et les haut-parleurs
HP connectés au tronçon de ligne B1-A6 depuis l’ampli-
ficateur 2. Comme précédemment pour le module A6,
Le module A5 envoie un message d’erreur ERR vers
l’extérieur par son port de sortie 90. Par conséquent, à
la figure 4I, lorsque le court-circuit est isolé entre les mo-
dules A5 et A6, ces derniers envoient un message d’er-
reur ERR vers l’extérieur par leur port de sortie 90.
[0067] Le système fonctionne alors en mode dégradé.
Le temps T1 est estimé à environ cinq secondes et le
temps δt à environ une seconde.
[0068] Ci-dessous est maintenant décrit le traitement
d’un circuit ouvert CO, c’est-à-dire d’une coupure de cir-
cuit, apparaissant sur la ligne L dans l’état initial de la
figure 3, par exemple sur le tronçon compris entre les
modules A5 et A6.
[0069] A la figure 5A, à l’instant T = T0, le signal audio
et le signal pilote disparaissent du tronçon de ligne LG
compris entre le module central 7 de contrôle et le circuit
ouvert CO, du fait de l’état ouvert du module 7 de contrôle.
Par conséquent, les modules de gestion A6 et A7 fermés,
situés sur ce tronçon, passent chacun à l’état 00. De
même, le côté gauche du module 7 de contrôle, relié au
circuit ouvert CO par les modules de gestion A7 et A6
fermés sur la partie gauche LG de la ligne L, ne reçoit
plus non plus le signal audio ni le signal pilote, ce qui fait
passer ses détecteurs 76 et 75 à l’état 10.

[0070] A la figure 5B, à l’instant T = T0 + T1, comme
décrit précédemment pour la figure 4B, le module central
7 émet un signal ERR d’erreur vers l’unité extérieure.
[0071] Ce message d’erreur ERR est également en-
voyé en permanence aux figures 5B à 5E.
[0072] Puis, à la figure 5C, à l’instant T = T0 + T1 + δt,
comme décrit précédemment pour la figure 4C, le module
7 de contrôle se ferme, ce qui le fait passer à l’état 11 et
réalimente en signal audio et en signal pilote le tronçon
de ligne 7-A7 par l’amplificateur 2 via les modules B1-
B7 fermés. Le module A7 ouvert passe alors à l’état 10
de détection du signal pilote du côté droit.
[0073] A la figure 5D, à l’instant T = T0 + T1 + 2δt, le
module A7 de gestion, constatant que ses détecteurs
droit et gauche sont dans des états différents, se ferme.
Le tronçon de ligne A7-A6 est alors réalimenté en signal
audio et en signal pilote par l’amplificateur 2, via les mo-
dules B1 à B7 et 7.
[0074] Le module A7, constatant que ses détecteurs
droit et gauche restent à l’état 1 de présence du signal
pilote, reste à l’état fermé, constatant ainsi qu’il ne pro-
page pas de défaut. Le module A6 ouvert passe alors à
l’état 10.
[0075] A la figure 5E, à l’instant T = T0 + T1 + 3 δ t, le
processus décrit à la figure 5D est recommencé pour le
module A6, qui reste alors fermé et passe à l’état 11.
Ainsi, toute la ligne L continue d’être alimentée en signal
audio et en signal pilote, d’une part par l’amplificateur 1
du côté gauche jusqu’au circuit ouvert CO et d’autre part
par l’amplificateur 2 du côté droit jusqu’à ce circuit ouvert
CO et en passant par le module 7 de contrôle.
[0076] Ci-dessous est décrit le traitement d’une panne
de l’un des deux amplificateurs, par exemple de l’ampli-
ficateur 1.
[0077] Dans ce cas, à l’instant T = T0, à la figure 6A,
l’amplificateur 1 ne fournit plus de signal audio ni de si-
gnal pilote, ce qui met tous les modules A1 à A7 de la
partie gauche LG de la ligne L à l’état 00. Le module 7
de contrôle ouvert ne détecte donc plus le signal pilote
à gauche et passe donc à l’état 10.
[0078] A la figure 6B, à l’instant T = T0 + T1, le module
7 de contrôle, constatant qu’il se trouve d’un côté en pré-
sence du signal pilote et de l’autre côté en absence du
signal pilote, émet un signal ERR d’erreur, selon le pro-
cessus décrit à la figure 4B.
[0079] Ce message ERR d’erreur est également en-
voyé en permanence aux figures 6C à 6G.
[0080] L’amplificateur 1 envoie également un messa-
ge ERR d’erreur par une sortie correspondante vers l’ex-
térieur aux figures 6B à 6G.
[0081] A la figure 6C, à l’instant T = T0 + T1 + δt, les
modules A1 à A7, constatant qu’ils sont à l’état 00 d’ab-
sence du signal pilote des deux côtés, s’ouvrent.
[0082] A la figure 6D, à l’instant T = T0 + T1 + 2δt, le
module 7 de contrôle, constatant qu’il est ouvert avec
des états de détection différents sur ses deux côtés, se
ferme et alimente donc en signal audio et en signal pilote
le tronçon de ligne 7-A7 par l’amplificateur 2 et les mo-
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dules B1 à B7 fermés. Le module A7 de gestion, ouvert,
voit donc son côté droit connecté au module 7 de contrôle
passer à l’état 1.
[0083] A la figure 6E, à l’instant T = T0 + T1 + 3δt, le
module de gestion A7, constatant qu’il est ouvert avec
un état 1 de présence du signal pilote d’un côté et un état
0 d’absence du signal pilote de l’autre côté, se ferme, ce
qui propage le signal audio et le signal pilote dans le
tronçon de ligne A7-A6 et fait passer le module A7 à l’état
11 et le module A6 à l’état 10. Ainsi que cela a été décrit
précédemment, la fermeture des modules 8 se propage
de proche en proche, pour arriver à l’état représenté à
la figure 6F à l’instant T = T0 + T1 + 8δt, où les modules
A2 à A7 sont fermés et à l’état 11 et où le module A1 est
ouvert à l’état 01.
[0084] Puis, à la figure 6G, à l’instant T = T0 + T1 +
9δt, le module A1 de gestion, constatant qu’il se trouve
à l’état 01. se ferme.
[0085] Dans le cas où la panne de l’amplificateur 1 est
un court-circuit, toute la ligne L est court-circuitée par les
modules fermés, ce qui les fait tous passer à l’état 00 de
détection d’absence du signal pilote. Dans ce cas, le mo-
dule A1, constatant que sa fermeture n’a pas restituée
des deux côtés le signal pilote, se rouvre et est maintenu
dans cet état ouvert, ce qui réalimente la ligne L en signal
audio et en signal pilote par l’amplificateur 2 et les autres
modules fermés, jusqu’au côté droit du module A1 dans
l’état représenté à la figure 6F. Dans ce cas, toute la ligne
L, à l’exception du tronçon 1-A1, est alimentée en signal
audio et en signal pilote par l’amplificateur 2 via les mo-
dules fermés B1 à B7, 7 et A2 à A5.
[0086] Dans le cas où la panne de l’amplificateur 1
n’est pas un court-circuit, le module A1 constate que sa
fermeture restitue des deux côtés le signal pilote et passe
à 11. Il reste donc fermé. Dans ce cas, toute la ligne L,
jusqu’à l’amplificateur 1, est alimentée en signal audio
et en signal pilote par l’amplificateur 2 via les modules
fermés B1 à B7, 7 et A2 à A5.
[0087] Ci-dessous est maintenant décrit le traitement
de la panne de l’un des modules 8 de gestion de court-
circuit et de coupure, par exemple du module A3 à l’ins-
tant T = T0 à la figure 7.
[0088] Dans le cas où cette panne du module A3 est
un court-circuit entre ses côtés droit et gauche ou dans
la cas où la panne est un blocage de ses interrupteurs
72 et 73 dans la position de fermeture, le module A3 est
hors service, côtés droit et gauche raccordés et devient
alors transparent pour le reste de la ligne L. Dans ces
cas, les tronçons de ligne A2-A3 et A3-A4 sont toujours
connectés entre eux par le module A3 et se comportent
alors comme un unique tronçon entre A2 et A4. La pro-
tection est donc toujours active mais concerne un seul
tronçon sur deux ponts-tranches entre A2 et A4, au lieu
d’un seul. Le module A3 envoie un message d’erreur
ERR vers l’extérieur par son port de sortie 90. Le système
se reconfigure comme dans le cas d’un court-circuit.
[0089] Dans le cas de la figure 8, où la panne du mo-
dule A3 est un circuit ouvert entre ses deux côtés droit

et gauche ou dans le cas où la panne du module A3 est
un blocage de ses interrupteurs 72 et 73 en position
d’ouverture, il s’agit d’une coupure de la ligne L au niveau
du module A3, qui est traitée comme un circuit ouvert
CO selon le processus des figures 5A à 5E. Le module
A3 envoie un message d’erreur ERR vers l’extérieur par
son port de sortie 90 et le système reste en l’état.
[0090] Le module 7 de contrôle et les modules 8 de
gestion de court-circuit et de coupure peuvent être éga-
lement actifs sur la ligne V d’alimentation en énergie,
ainsi que cela est représenté à la figure 9, où les branches
BR et les haut-parleurs HP ont été volontairement omis,
bien que présents.
[0091] La ligne V d’alimentation en énergie comporte
une première extrémité EV1 reliée à une première unité
d’alimentation 101 en énergie et une deuxième extrémité
EV2 reliée à une deuxième imité d’alimentation 102 en
énergie. Ces alimentations sont une tension continue,
de par exemple 24 Volts. Le détecteur 85 d’alimentation
de gauche et le détecteur 86 d’alimentation de droite et
l’interrupteur 78 interposé dans chaque module 7, 8 sur
la ligne V d’alimentation fonctionnent de la même ma-
nière que les détecteurs 75 et 76 et les interrupteurs 72
et 73 sur la ligne L pour traiter les courts-circuits, les
circuits ouverts de la ligne L, ainsi que les pannes des
alimentations 101 et 102 et des modules 8 au niveau de
la ligne V d’alimentation. Sur la figure 9, les états indiqués
correspondent à ceux des détecteurs 85 et 86, pouvant
prendre chacun un état 1 de détection de présence d’ali-
mentation entre les conducteurs V1 et V2 et un état 0 de
détection d’absence d’alimentation entre les conduc-
teurs V1 et V2. Dans l’état normal de la ligne V d’alimen-
tation à la figure 9, les interrupteurs 78 des modules 8
de gestion sont fermés et l’interrupteur 78 du module 7
de contrôle est ouvert. Par conséquent, dans cet état
normal, tous les détecteurs 85, 86 d’alimentation des mo-
dules 8 et du module 7 sont à l’état 11 de détection de
l’alimentation des deux côtés droit et gauche.
[0092] Ci-dessous est décrit le traitement d’une répa-
ration du court-circuit isolé à la figure 4I.
[0093] Lorsque, à la figure 41, le court-circuit CC a été
réparé sur la ligne L par l’intervention d’un technicien, le
tronçon de ligne L allant de A5 à A6 est de nouveau
continu et isolé des fuites vers l’extérieur, mais les mo-
dules A5 à A6 sont ouverts sur la ligne L. La ligne V
d’alimentation est dans l’état normal de la figure 9. Il est
alors nécessaire de réinitialiser le module 7 de contrôle
de ligne et les modules 8 de gestion de court-circuit et
de coupure. Pour ce faire, il est prévu une commande
manuelle COM pour couper l’alimentation en énergie sur
la ligne V puis la remettre en marche, depuis les côtés
droit et gauche, c’est-à-dire depuis à la fois les première
et deuxième unités d’alimentation 101, 102.
[0094] Du fait de la coupure de l’alimentation de la ligne
V, le module 7 de contrôle de ligne se réinitialise en
ouvrant ses interrupteurs 72 et 73 prévus sur la ligne L
et les modules 8 de gestion de court-circuit et de coupure
se réinitialise en fermant leurs interrupteurs 72 et 73 sur
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la ligne L, le module 7 de contrôle de ligne et les modules
8 de gestion de court-circuit et de coupure étant alors
alimentés en énergie pour ce faire par la capacité C du
circuit 77 d’alimentation de secours se déchargeant sur
leur réseau PSU d’alimentation générale en énergie.
[0095] Lorsque la ligne V est réalimentée en énergie
depuis les unités 101 et 102, chaque module 7, 8 exécute
un algorithme de réinitialisation pour vérifier si ses dé-
tecteurs 75, 76 détecte bien la présence du signal pilote
de chaque côté. Dans l’affirmative, la ligne L est et reste
dans l’état normal représenté à la figure 3.
[0096] Ainsi, chaque remise en marche des alimenta-
tions 101 et 102 provoque le passage de la ligne L de
sonorisation à l’état de réinitialisation de la figure 3.
[0097] De manière avantageuse à la figure 10, un con-
trôleur CB de branche peut être mis en place à la termi-
naison de chaque branche BR de haut-parleurs HP, éloi-
gnée du noeud NO de liaison à la ligne V, afin de contrôler
l’alimentation dans chacune de ces branches BR. Ces
contrôleurs CB de branche ont une structure analogue
à celle des modules 8 de la figure 2 pour détecter le signal
pilote par leurs détecteurs 75 et 76 connectés à la bran-
che BR.
[0098] Dans le cas d’un défaut sur la branche BR, tel
que par exemple une coupure ou un court-circuit, celui-
ci est détecté par le détecteur 75 et 76, qui passe dans
ce cas à l’état 0 de détection d’absence de signal pilote.
L’unité CPU du contrôleur CB de branche envoie alors
en réponse un signal ERR d’erreur à l’unité extérieure
avec localisation pour action.

Revendications

1. Dispositif de sonorisation d’un navire, le dispositif
comportant deux amplificateurs de sonorisation
d’une pluralité de haut-parleurs,
caractérisé en ce que
les deux amplificateurs (1, 2) sont reliés tête-bêche
aux deux extrémités (EL1, EL2) d’une ligne (L) de
sonorisation desservant les haut-parleurs (HP).

2. Dispositif de sonorisation suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que
le dispositif de sonorisation comporte en outre au
moins un module (7) de contrôle de ligne tête-bêche,
normalement ouvert, qui est interposé sur la ligne
(L) de sonorisation,
et en ce que la ligne (L) de sonorisation comporte,
entre au moins l’une de ses deux extrémités (EL1,
EL2) et le module (7) de contrôle de ligne, au moins
un module (8) de gestion de court-circuit et de cou-
pure, normalement fermé.

3. Dispositif de sonorisation suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que les amplificateurs (1, 2) de
sonorisation comprennent un moyen (11, 12)
d’émission d’un signal pilote de la ligne (L) de sono-

risation,
et en ce que le module (7) de contrôle de ligne et le
module (8) de gestion de court-circuit et de coupure
comportent des moyens (75, 76) de détection de si-
gnal pilote de ligne, des moyens (71, 72, 73) d’inter-
ruption de ligne et des moyens de commande des
moyens (71, 72, 73) d’interruption de ligne en fonc-
tion de l’état de détection des moyens (75, 76) de
détection de signal pilote de ligne.

4. Dispositif de sonorisation suivant la revendications
3, caractérisé en ce que
en cas de détection de défaut de signal pilote, le
moyen de commande du moyen (71, 72, 73) d’inter-
ruption du module (7) de contrôle de ligne est apte
à fermer le moyen (71, 72, 73) d’interruption de celui-
ci et le moyen de commande du moyen (71, 72, 73)
d’interruption du module (8) de gestion de court-cir-
cuit et de coupure est apte à ouvrir le moyen (71,
72, 73) d’interruption de celui-ci.

5. Dispositif de sonorisation suivant l’une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisé en ce que le
module (7) de contrôle de ligne comporte un port
(90) de sortie pour l’envoi d’un message d’erreur
vers l’extérieur en cas de détection d’un défaut.

6. Dispositif de sonorisation suivant l’une quelconque
des revendications 2 à 5, caractérisé en ce qu’il
comporte une commande (COM) manuelle de réini-
tialisation, apte à provoquer l’ouverture du premier
moyen (71, 72, 73) d’interruption du module (7) de
contrôle de ligne et la fermeture du premier moyen
(71, 72, 73) d’interruption du ou des modules (8) de
gestion de court-circuit et de coupure.

7. Dispositif de sonorisation suivant l’une quelconque
des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que le
ou les modules (7, 8) sont alimentés en énergie par
une ligne (V) d’alimentation distincte de la ligne (L)
de sonorisation.

8. Dispositif de sonorisation suivant la revendication 7,
caractérisé en ce que la ligne (V) d’alimentation
comporte une première extrémité (EV1) reliée à une
première unité (101) d’alimentation en énergie et une
deuxième extrémité (EV2) reliée à une deuxième
unité (102) d’alimentation en énergie, tête-bêche par
rapport à la première unité (101) d’alimentation en
énergie,
chaque module (7, 8) comporte des moyens (85, 86)
de détection d’alimentation, des moyens (78) d’in-
terruption de la ligne (V) d’alimentation et des
moyens de commande des moyens (78) d’interrup-
tion de la ligne (V) d’alimentation en fonction de l’état
de détection des moyens (85, 86) de détection d’ali-
mentation.
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9. Dispositif de sonorisation suivant la revendication 6
et l’une quelconque des revendications 7 et 8, ca-
ractérisé en ce que la commande manuelle (COM)
de réinitialisation est une commande manuelle de
coupure de l’alimentation de la ligne (V) d’alimenta-
tion, apte à provoquer l’ouverture du moyen (71, 72,
73) d’interruption de ligne de sonorisation du module
(7) de contrôle de ligne et la fermeture du moyen
(71, 72, 73) d’interruption de ligne de sonorisation
du ou des modules (8) de gestion de court-circuit et
de coupure.

10. Dispositif de sonorisation suivant l’une quelconque
des revendications 7 à 9, caractérisé en ce que
chaque module (7, 8) comporte un moyen (77) d’ali-
mentation en énergie de secours, apte à être chargé
en énergie par la ligne (V) d’alimentation et apte à
être déchargée sur un port (PSU) d’alimentation gé-
nérale du module en cas de défaillance de la ligne
(V) d’alimentation.

11. Dispositif de sonorisation suivant l’une quelconque
des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que le
ou les modules (7, 8) sont alimentés en énergie par
la ligne (L) de sonorisation.

12. Dispositif de sonorisation suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’au moins une branche (BR) pour desservir des
haut-parleurs (HP) est reliée à la ligne (L) de sono-
risation, et la branche (BR) est terminée par un con-
trôleur (CB) de branche, comportant au moins un
moyen de signalisation de défaut sur la branche (BR)
vers l’extérieur.

13. Dispositif de sonorisation suivant l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que, le navire comportant une pluralité de pont -tran-
ches, un module (8) de gestion de court-circuit et de
coupure est prévu pour les haut-parleurs (HP) de
chaque pont-tranche du navire.

14. Dispositif de sonorisation suivant la revendication
13, caractérisé en ce que deux modules (8) de ges-
tion de court-circuit et de coupure sont regroupés
dans un boîtier (BJ).

15. Navire comportant une pluralité de ponts-tranches
munies de haut-parleurs et au moins un dispositif de
sonorisation suivant l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 14, desservant au moins une partie des
haut-parleurs d’au moins un ensemble de ponts-
tranches.
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